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Procédures  
l  Internes au CRRA des Bouches du Rhône 
l  Construites avec les partenaires 

•  SDIS , Transporteurs Sanitaires Privés  
•  URGENCES  
•  SMURs 
•  Filières : 

•  rôle d’expertise , conférence a trois.    



. Charte de la Régulation Médicale -
(Guide d’aide à la régulation au SAMU centre 15 – SAMU de FRANCE)

1. La régulation médicale est un acte médical, accessible 
24/24 à tous par un n° de téléphone gratuit

2. Elle est un exercice particulier exclusif relevant de la 
médecine d’Urgence, nécessitant une formation spécifique 
et une parfaite connaissance de l’environnement sanitaire et 
des différents moyens disponibles de la zone.

3. C’est un travail partagé avec l’ ARM nécessitant une unité
de lieu dont l’ergonomie répond au travail en binôme dans 
un endroit protégé calme et isolé.

4. Elle repose sur une écoute attentive, avec empathie ; Elle 
doit être honnête et permettre une information accessible et 
loyale à l’appelant.
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5.  Elle se conclu par un contrat entre le médecin régulateur,         
l’appelant et le moyen engagé en s’assurant de la bonne 
compréhension et de l’adhésion de l’appelant

6.  Chaque affaire de régulation médicale est suivie et vérifiée dans 
une démarche d’assurance qualité jusqu’à sa conclusion

7.  Chaque affaire de régulation médicale produit un dossier 
médical comportant toutes les informations documentant la 
décision prise

8.  Le secret médical et la confidentialité des informations 
personnelles, médicales et sociales sont garanties a chaque 
patient et à chaque appelant

9.  La régulation médicale respecte les règles de la déontologie et 
de l’éthique médicale

10. La régulation médicale est réglée par un règlement intérieur 
ayant reçu l’adhésion de tous les acteurs, adapté localement et 
reflétant les recommandations des sociétés savantes.
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ACTIVITÉ Année 2012 

 
Appels  

entrants 

 
590.165 
1616 / jour 

 
Dossiers  
ouverts 

 
451.962 
1238 / jour 

 
Dossiers  

Médicalement 
régulés 

 
280.017 
760 / jour 

2 Appels / DMR 

 
 



Origine des appels  



ACTIVITÉ : Décisions 

 
2010 

 
2011 

 
2012 

Conseils 88 305 92 275 95 608 

Médecin de 
garde 

21 346 21 510 17 043 



Transporteurs Sanitaires  

Ø  Certaines missions ont 
été réalisées par les 
SDIS : carences 

l  3 581 en 2011 
l  6 500 en 2012  



VSAV 



VSAV 



VSAV / 15 au domicile  



ACTIVITÉ Décisions 

2010 2011 2012 
SMUR 18 653 20 021 

 
22 840 

SMUR T 2 5 109 
 

4 977 4 935 



SMURs Orientations  



Evaluation  

Nombre appels 590 313 

Raccrochés 40 301 6,8% 

Raccrochés sup 
30 sec 

10 209 2 % 



Evaluation  

Ø Thesaurus : Codage lors 
l  de l’interrogatoire  
l  du bilan  

Ø Recherche mots clefs dans le corps du 
texte  

Ø Etudes prospectives et rétrospectives  



L’ Avenir 
Ø Coordonateur ARM 

Ø Procédures : 
l  Procédures communes / harmonisation 
l  Délégations de compétences vers les ARM  

Ø Formations : métier à part entière  



L’ Avenir 

Ø Outils Métiers 
l  Terminal SMUR / Terminal Urgences 
l  ROR 
l  Interconnexions SAMUs 
l  Interconnexions Partenaires 

Ø Suivi Qualité et Evaluation 



Ø Une demande comporte 3 niveaux à 
explorer systématiquement : 

l    La demande exprimée : l’appelant la formule en 
fonction de son ressenti de la situation , de ses 
compétences. 

l    La demande comprise par le professionnel de santé 
l    Le besoin de soins : ce qu’il est réellement nécessaire 

de faire 

Ø L’objectif étant de faire coïncider les 
trois demandes 

  


















